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DEL-20062022-01 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Approbation du Procès-
verbal de la séance du 
13/04/2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la séance 
du Conseil Municipal du 13 avril 2022, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 13 avril 2022. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-042 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-20062022-02 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Décisions prises par 
Madame le Maire en 
vertu de la délégation 
donnée par le Conseil 
Municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2122-
22, L.2122-23, L.2121-29 et suivants, 
 
Vu la délibération du 15 juin 2020 portant délégations d’attributions du Conseil 
Municipal au Maire, 
 
Considérant la liste des décisions suivantes: 
 

Date Numéro Libellés Montant 

14/04/2022 10 
Contraction d'un emprunt auprès de la 
Banque Postale 

300 000,00 € 

22/04/2022 11 
Travaux d'éclairage public: demande de 
subvention auprès du SYADEN 

 

09/05/2022 12 
Indemnités de sinistre du 21/06/2021 à 
l'école élémentaire 

743,23 € 

30/05/2022 13 
Actualisation des tarifs liés au service 
funéraire 

 

30/05/2022 14 
Modification d'une régie de recettes mul-
tiproduits auprès du service population 

 

31/05/2022 15 
Actualisation des tarifs liés aux droits de 
place 

 

03/06/2022 16 
Aménagement d'un plateau sportif mul-
tisports: approbation du projet et de-
mandes de subvention 

 

13/06/2022 17 
Actualisation des tarifs des articles liés 
au service culture 
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Entendu le rapport de Madame le Maire qui souligne notamment que les déci-
sions qu'elle a prises conformément à la délégation d'attribution du Conseil Mu-
nicipal doivent être communiquées à l'assemblée délibérante, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Prend acte du compte-rendu des décisions citées ci-dessus et prises en vertu de 
la délibération du 15 juin 2020. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-043 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-20062022-03 Rapporteur: Florian Grimmonpré 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Autorisation relative au 
recrutement d’un con-
trat d’apprentissage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le Code du Travail et en particulier les articles L.6211-1 et suivants, les 
articles D.6211-1 et suivants, 
 
Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel, 
 
Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en 
matière de formation professionnelle, 
 
Vu le décret n°2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités 
territoriales autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 
et 77 de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels, 
 
Vu le décret n°2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en 
œuvre de la contribution du Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
au financement des frais de formation des apprentis employés par les 
collectivités territoriales et les établissements publics en relevant, 
 
Vu l’avis du comité technique , 
 
Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par 
lequel l’employeur s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à 
l'apprenti une formation professionnelle complète, dispensée pour partie en 
entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section 
d'apprentissage (article L.6221-1 du Code du Travail). L'apprenti s'oblige, en 
retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée 
du contrat, et à suivre cette formation, 
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Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans 
révolus d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les 
mettre en application dans une entreprise ou une administration; que cette 
formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un 
titre, 
 
Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de 
son âge et de sa progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit, 
 
Considérant la volonté de la ville de Bram d’accompagner les premiers pas dans 
la vie professionnelle des plus jeunes, 
 
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis 
que pour les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les 
postulants et des qualifications requises par lui, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Décide de recourir au contrat d’apprentissage. 
 
Autorise l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au 
recrutement d’un apprenti conformément au tableau suivant: 
 

Service 
d’accueil 

Fonctions Diplôme ou titre préparé 
Durée de la 
formation 

Service scolaire ATSEM 
CAP Accompagnement 
Éducatif Petite Enfance 

1 an 

 
Précise que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget. 
 
Autorise Madame la Maire ou son représentant à signer tout document relatif à 
ce dispositif et notamment le contrat d’apprentissage ainsi que la convention 
conclue avec les Centres de Formation d’Apprentis. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-044 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-20062022-04 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Création de 3 postes au 
sein des services 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L.313-1 et 
L.332-8, 
 
Vu la délibération du 13 avril 2022 relative à la dernière mise à jour du tableau 
des emplois et des effectifs, 
 
Considérant que, conformément à l’article L.313-1 du Code Général de la Fonc-
tion Publique susvisé, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient 
donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonction-
nement des services, 
 
Considérant le besoin de recrutement dans les services municipaux, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la création des emplois suivants: 

- 1 poste à temps complet au sein du service restauration – entretien (emploi 
ouvert aux agents relevant de la filière technique) 

- 1 poste à temps complet au sein des services à la population et espace lu-
dique (emploi ouvert aux agents relevant de la filière administrative) 

- 1 poste à temps non complet (20h) au sein du service culture (emploi ouvert 
aux agents relevant de la filière culturelle) 
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Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 
 
Autorise Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à ces dossiers et 
à procéder aux recrutements. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-045 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-20062022-05 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Modalités de publicité 
des actes pris par les 
communes de moins de 
3 500 habitants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans sa 
rédaction en vigueur au 1er juillet 2022, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de 
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements, 
 
Vu le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de 
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements, 
 
Considérant que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et 
arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires 
et notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas 
échéant, après transmission au contrôle de légalité, 
 
Considérant que, à compter du 1er juillet 2022, par principe pour toutes les 
collectivités, la publicité des actes règlementaires et décisions ne présentant ni 
un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme 
électronique, sur leur site Internet, 
 
Considérant que les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient 
cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles peuvent choisir, par délibération, 
les modalités de publicité des actes de la commune: 

- soit par affichage, 

- soit par publication sur papier, 

- soit par publication sous forme électronique, 
 
Considérant que ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle 
délibération du conseil municipal, 
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Considérant que, à défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la 
publicité des actes se fera exclusivement par voie électronique dès cette date, 
 
Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de 
publicité des actes de la commune afin d’une part, de faciliter l’accès à 
l’information de tous les administrés et d’autre part, de se donner le temps d’une 
réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces actes, 
 

à l'unanimité des membres présents, 
 
Décide d’adopter la proposition suivante qui sera appliquée à compter du 
1er juillet 2022: 
 

- Publicité par affichage sur le panneau dédié de l’hôtel de ville. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-046 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-20062022-06 Rapporteur: Florian Grimmonpré 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Actualisation du 
RIFSEEP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 87 et 88, 
 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier 
alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, 
 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des 
primes et indemnités des agents publics de l'État et des magistrats de l'ordre 
judiciaire dans certaines situations de congés (le cas échéant), 
 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemni-
taire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’État, 
 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la 
valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu la délibération du 25 février 2019 par laquelle le conseil municipal a instauré 
le RIFSEEP pour les agents communaux, suite à l’avis du comité technique du 
21 février 2019, relatif à la mise en place des critères professionnels liés aux 
fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de 
l’application du RIFSEEP aux agents de la Ville de Bram, 
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Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020, publié au journal officiel du 
29 février 2020, qui actualise les équivalences avec la fonction publique de l'État 
des différents cadres d'emplois de la fonction publique territoriale pour la défini-
tion des régimes indemnitaires servis aux agents territoriaux et notamment la 
mise en place du RIFSEEP. Le décret modifie ainsi le tableau annexé au décret 
n°91-875 du 6 septembre 1991 qui établit les équivalences avec la fonction 
publique de l'État des différents cadres d'emplois de la fonction publique territo-
riale, afin de mettre en œuvre les dispositions relatives au principe de parité en 
matière indemnitaire. Ainsi, il actualise ce tableau afin qu'il soit cohérent avec les 
évolutions du cadre statutaire et indemnitaire, 
 
Vu l’avis du comité technique en date du 30 novembre 2020 relatif à la transpo-
sition du RIFSEEP aux agents de la ville de Bram issus des cadres d’emplois de 
techniciens et ingénieurs territoriaux, 
 
Vu la délibération du 14 décembre 2020 transposant le RIFSSEP aux cadres 
d’emplois de techniciens et ingénieurs territoriaux, 
 
Vu le décret n°2021-1462 du 8 novembre 2021, 
 
Considérant que le dispositif en vigueur prévoit dans son article 2 que "pour les 
agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel thérapeutique, le montant 
des primes et indemnités est calculé au prorata de la durée effective du service", 
 
Considérant que désormais les collectivités territoriales peuvent prévoir par déli-
bération le versement intégral du régime indemnitaire pendant le temps partiel 
thérapeutique compte tenu de la modification apportée au régime de maintien 
des primes des agents de l’État dans certaines situations de congés, 
 
Considérant qu’il convient d’actualiser ces dispositions au regard des récentes 
évolutions législatives en matière de temps partiel thérapeutique, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve qu’il convient de modifier comme suit l’article 2 relatif au RIFSSEP au 
sein des services municipaux: 
 
Les montants individuels seront modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans 
les limites et conditions fixées par les textes applicables à la Fonction Publique 
d’État ou selon les critères fixés, pour chaque prime, par l’assemblée délibé-
rante. 
 
Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant 
un emploi à temps non complet ainsi que les agents quittant ou étant recrutés 
dans la structure publique territoriale en cours d’année sont admis au bénéfice 
des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service et de 
travail. 
 
Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-
997 du 26 août 2010, le RIFSEEP, dans ces deux composantes, sera maintenu 
dans les mêmes conditions que le traitement, durant les congés suivants: 

- congés de maladie ordinaire: régime indemnitaire maintenu pendant les 3 
premiers mois puis réduit de moitié pour les 9 mois suivants, 

- congés annuels: régime indemnitaire à plein traitement, 

- congés pour accident de service ou maladie professionnelle: régime indem-
nitaire à plein traitement, 

- congés de maternité, de paternité et d’adoption: régime indemnitaire à 
plein traitement, 

- congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie: suspension 
du régime indemnitaire, 
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Pour les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel thérapeutique, le 
montant des primes et indemnités sera maintenu dans les mêmes conditions 
que le traitement: régime indemnitaire à plein traitement. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-048 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-20062022-07 Rapporteur: André Cathala 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Décision modificative 
n°1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants ainsi que l’article L 1612-11, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M 14, 
 
Vu la délibération du 13 avril 2022 approuvant le budget primitif pour l’année 
2022, 
 
Considérant que depuis l’adoption du budget primitif, il est nécessaire de procé-
der aux ajustements budgétaires suivants: 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve les modifications du budget dans le cadre de la décision modificative 
n°1, conformément au tableau récapitulatif ci-dessus. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-049 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-20062022-08 Rapporteur: Muriel Denuc 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 22 
 
Objet: 
Attribution de subven-
tion aux associations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Considérant la volonté de la Ville de Bram d’accompagner les associations ayant 
un lien territorial ou fonctionnel avec la commune, 
 
Considérant que des demandes de subventions sont parvenues à l’issue du vote 
des subventions annuelles, il est donc nécessaire d’examiner ces demandes 
nouvelles, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
par 22 voix pour et 1 abstention, 

 
Approuve les versements de subventions exceptionnelles suivantes: 

– ASB Pétanque:  ................................ 150 € 

– Autr’monde:  ..................................... 400 € 

– ASB Handball: .................................. 475 € 

– La sauce Bramaise:  ........................ 500 € 

– Braminton:  ....................................... 300 € 
 
Indique que les crédits nécessaires sont inscrits au budget en cours. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-050 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-20062022-09 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Cession d’un bâtiment 
communal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu l’avis de France Domaine en date 21 avril 2022, 
 
Considérant que le bâtiment communal sis au 12 rue de la République et cadas-
tré AA 322, d’une superficie de 167 m² sur une parcelle de 510 m² est dépourvu 
d’occupation depuis plusieurs mois, 
 
Considérant la proposition d’achat en date du 3 mai 2022 formulée par la Pa-
roisse Saint Dominique en Lauragais, pour un montant de 75 000 €, 
 
Considérant la volonté de la commune de permettre la transmission de ce bien 
et de lui rendre son affectation, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la cession de l’ensemble bâti et non bâti situé 12 rue de la 
République, cadastré AA 322, pour un montant de 75 000 €. 
 

Autorise Madame le Maire à effectuer l’ensemble des formalités nécessaires en 
vue de la cession de l’immeuble précité et à signer l’acte notarié, dont les frais 
seront à la charge de l’acquéreur. 
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Charge Maître MAHOUX-MARTEL, notaire à Bram, d’assurer la rédaction de l’acte 
à l’issue de la levée de la condition suspensive liée à la vente. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-051 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-20062022-10 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Classement dans le 
domaine public du par-
king de la Poste 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération du 1er mars 2021 approuvant la cession du bâtiment commu-
nal sis au 39, avenue du Général de Gaulle, cadastré section AK n°6. 
 
Considérant que la commune de Bram est propriétaire de la parcelle AK n°6 
(incluse dans son domaine privé) sur laquelle sont implantés, l’agence Postale, le 
centre de tri de la Poste, des logements sociaux et le bâtiment communal préci-
té, 
 
Considérant que dans le cadre de cette vente, la commune a procédé à la divi-
sion de cette parcelle en trois parcelles détachées comme suit: 

- AK 379 d’une superficie de 491 m² qui concerne les logements sociaux 
dont le bailleur social est Marcou Habitat, 

- AK 380 d’une superficie de 157 m² qui sera cédée (compromis de vente en 
cours), 

- AK 381 d’une superficie de 615 m² qui concerne le parking uniquement, 
 
Considérant la nécessité de classer la parcelle AK 381 d’une superficie de 
615 m² à vocation de stationnement public dans le domaine public communal. 
 
Considérant que ce classement dans le Domaine Public communal n’est pas de 
nature à affecter les fonctions de desserte, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 
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Autorise et procède au classement de la parcelle AK 381 dans le domaine 
public communal. 
 
Approuve la modification du tableau de classement des voies communales. 
 
Autorise Madame le Maire à effectuer l’ensemble des formalités nécessaires au 
classement dans le Domaine Public communal. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-052 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-20062022-11 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Autorisation de signa-
ture d’une convention 
d’aménagement de la 
RD4 (avenue Clemen-
ceau) avec le Départe-
ment 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants et L.2212-2 et L.2213-1, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment 
l’article L.3112-1, 
 
Vu les dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, notamment 
les articles 3 et 5, 
 
Vu le courrier par lequel le Département de l’Aude approuve le projet technique 
et autorise la réalisation des travaux au profit de la Commune de Bram, 
 
Considérant que la Ville de Bram a présenté un projet de liaison cyclable à 
l’intérieur de la commune de Bram dans le but de favoriser la pratique cyclable. 
Le projet de liaison cyclable a été sélectionné dans le cadre de l’appel à projet 
national "Plan Vélo", 
 
Considérant que, dans le cadre de l’aménagement de la liaison cyclable des 
travaux sont prévus avenue Clemenceau (RD4). Ainsi, une autorisation de tra-
vaux doit être sollicitée auprès du Département, gestionnaire de la voie, 
 
Considérant que, Madame la Présidente du Conseil Départemental demande au 
conseil municipal de bien vouloir autoriser Madame le Maire à signer une con-
vention d’aménagement relative à la réalisation de travaux de liaison cyclable sur 
la RD 4. Celle-ci a pour objectif de solliciter l’autorisation de réaliser les travaux 
sur le Domaine Public Routier Départemental et de définir les responsabilités des 
deux parties, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 
 
Sollicite la conclusion d’une convention d’aménagement en vue de la réalisation 
des travaux par la commune. 
 
Autorise Madame le Maire à signer ladite convention et tout autre document à 
intervenir relatif à la réalisation de l’opération. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2022-053 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-20062022-12 Rapporteur: Xavier Beaujard 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 4 
- votants: 23 
 
Objet: 
Renouvellement adhé-
sion COGITIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt-deux, 
le vingt juin à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2022 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean 
Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa. 
 
Absents: 
Budzinski Carole a donné procuration à Rios Roselyne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Tougne Vanessa. 
Goubie Nathalie a donné procuration à Pujol André. 
Viola André a donné procuration à Faucon-Méjean Claudie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 
L.5721-1 et suivants, 
 
Vu les délibérations du conseil municipal n°DEL-13042021-03 du 13 avril 2021 
et n°DEL-07062021-07 du 7 juin 2021 autorisant l’adhésion de la commune de 
Bram à Cogitis avec le transfert de la compétence obligatoire n°1 et de la 
compétence optionnelle n°3, 
 
Vu la délibération n°2021D811 du 20 mai 2021 du comité syndical approuvant 
l’adhésion de la commune de Bram à Cogitis, le transfert de la compétence 
obligatoire n°1 et de la compétence optionnelle n° 3, 
 
Considérant que le Syndicat mixte pour le traitement de l’information et les 
nouvelles technologies, Cogitis, est un Syndicat mixte ouvert, dont l’objet 
statutaire est d’assurer, pour le compte de ses membres, le traitement de 
l’information sous formes de données, de sons ou d’images ainsi que les études 
correspondantes, 
 
Considérant que Cogitis peut statutairement exercer 10 compétences: 

1. La veille technologique et réglementaire liées aux évolutions dans le 
domaine des technologies de l'information et de la communication, 

2. Les études amont préalables à la réalisation de projets informatiques et 
de télécommunications, 

3. Le conseil aux maîtres d'ouvrages collectivités dans le choix de solutions 
faisant appel aux technologies de l’information et de la communication, et 
la maîtrise d’œuvre d’opérations techniques, 

4. L'installation de ces solutions et leur intégration à l'architecture 
informatique existante ainsi que la formation correspondante des agents, 

5. Le développement et/ou la maintenance de solutions logicielles, en 
l'absence de produits du marché adaptés aux besoins et contraintes des 
adhérents, 
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6. La gestion opérationnelle des infrastructures techniques (administration 
des réseaux et des bases de données, gestion des sécurités, gestion 
technique du parc matériel), 

7. L'assistance et/ou l'exploitation des solutions mises en œuvre, 

8. La formation à l’utilisation de logiciels, 

9. La gestion technique de la téléphonie et de la visiophonie, 

10. La délivrance de services d’administration électronique, au travers d'une 
plate-forme mutualisée ouverte et évolutive et l’accompagnement des 
collectivités publiques dans l'utilisation des services numériques retenus, 

 
Considérant que l’adhésion à la première compétence est obligatoire, les 
adhérents pouvant ensuite librement choisir de transférer une de leurs autres 
compétences à Cogitis, 
 
Considérant l’enjeu aujourd’hui crucial des nouvelles technologies et les besoins 
de mutualisation pour améliorer la qualité du service public aux usagers, la 
commune de Bram souhaite renouveler son adhésion pour la compétence 
optionnelle numéro 3. 
 
Considérant qu'il apparait opportun d’adhérer pour une durée de 2 ans, ce qui 
permettra de laisser un temps suffisant pour la mise en place des actions 
projetées, 
 
Considérant que ce transfert de compétences permettra de renforcer les 
capacités d’actions de la commune de Bram en proposant un service public plus 
adapté et plus réactif aux habitants, 
 
Considérant que la convention d’intervention doit régler les conditions de 
participations financières de l’Adhérent au titre des compétences transférées 
mises en œuvre par Cogitis, 
 
Considérant que la convention d’intervention prévoit les modalités de 
détermination des charges communes, lesquelles sont réparties au prorata du 
montant des dépenses réellement effectuées au titre des compétences 
transférées. Ces dernières seront mises en œuvre au travers d’un programme de 
travail actualisé au début de chaque année, lequel sera valorisé sur la base des 
tarifs préalablement arrêtés par le comité syndical de Cogitis, 
 
Considérant que la convention aura une durée de vie identique à celle fixée par 
la présente délibération relative au transfert des compétences, 
 
Considérant que la convention prévoit les modalités de paiement, 
 
Considérant enfin que les statuts du Syndicat mixte prévoient que chaque 
commune et assimilé désigne un délégué qui siège au collège des "communes et 
assimilés". Ce collège dispose d’un délégué au sein du comité syndical, désigné 
parmi les délégués du collège des adhérents, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Décide du principe de renouvellement de l’adhésion de la commune de Bram au 
Syndicat mixte ouvert pour le traitement de l’information et les nouvelles 
technologies, Cogitis pour une durée de 2 ans. 
 
Décide du principe de transfert d'une compétence listée ci-après au Syndicat 
mixte ouvert pour le traitement de l’information et les nouvelles technologies, 
Cogitis: 3 -Le conseil aux maîtres d'ouvrages collectivités dans le choix de 
solutions faisant appel aux technologies de l’information et de la communication, 
et la maîtrise d’œuvre d’opérations techniques. 
 
Autorise Madame le Maire à signer la convention d’intervention d’une durée 
identique à celle de l’adhésion, soit 2 ans, dont le projet est joint en annexe de la 
présente délibération. 
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Autorise Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
Désigne Madame Claudie Faucon-Méjean, Maire, comme déléguée au sein du 
collège "communes et assimilés" de Cogitis, après avoir procédé à son élection 
au scrutin secret à la majorité absolue au premier tour ou à la majorité relative 
au deuxième tour de scrutin. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 


